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E r r a t u m

Une erreur s'est glissée dans le numéro précédent (vol. 73, no 3).
À la p. 71, la phrase et la note devraient se lire ainsi : 

« Les liens en apparence étroits entre le plaignant et l’intendant Bigot, 
président du Conseil, ne sont peut-être pas non plus à négliger. »

« 44. Augustin Cadet est favorisé par Bigot dans plusieurs affaires à carac-
tère commercial. »


